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Article 7

Remplacer le § 3 par le texte suivant:

«Pour la création d’un cours de langue
moderne I a deux périodes hebdomadaires aux
deuxieme et troisieme degres, sont requis
8 éleves au minimum. »

Justification

La possibilite de créer des cours avec éven-
tuellement un ou deux éléves ne peut se justifier
ni sur le plan budgétaire ni sur le plan de
’organisation pédagogique.
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